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Evénements marquants de la dernière décennie  

et enjeux majeurs à venir dans les forêts communales 
 

Les événements marquants de la dernière période de gestion ont été : 

- Des attaques répétées de bostryches sur l’épicéa rendant cette essence toujours plus fragile en plaine. 

- L’apparition de la maladie de la chalarose sur le frêne et les dessèchements importants observés sur cette 
essence. 

- Des coupes forestières importantes durant la dernière décennie.  

- L’augmentation de la fréquentation des sentiers et infrastructures d’accueil, tout spécialement au Bois de la 
Chapelle.  

 

 

Les enjeux majeurs à venir seront :  

- De répondre aux changements climatiques par : 

o La transition de certains massifs forestiers encore passablement résineux vers une forêt essentielle-
ment feuillue et diversifiée.  

o Des plantations ciblées d’essences feuillues comme les chênes, les érables, le merisier, le noyer et le 
charme. Quelques plantations de douglas ou de mélèzes peuvent également être proposées.  

o Une exploitation anticipée de certains peuplements de résineux tout en étant conscient qu’en cas de 
sécheresses et d’attaques de bostryches, des coupes de régénération urgences peuvent survenir. 

o Un suivi minutieux du dessèchement des houppiers des hêtres (descente de cime). 

 

- D’assurer une gestion durable et intensive des forêts de protection.  

- D’assurer un équilibre entre protection de la nature et l’accueil en forêt. Certaines zones forestières doivent 
rester tranquilles pour la faune.  

- D’effectuer une analyse des impacts sur la forêt et la nature en cas de développement d’infrastructure d’ac-
cueil ou d’un quartier d’habitation situé à proximité de la forêt. 

- D’assurer l’équilibre entre la régénération de la forêt et les populations d’ongulés sauvages, chevreuil et cerf.  

- De lutter contre les espèces envahissantes. 

- Comme commune impliquée dans le PNP Jorat, de participer à travers la commission de suivi à la surveil-
lance des dispositions de la décision de classement du Parc.  

 

 

 


